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A R REST DE NOSSEIGNEURS DE LA COUR 

de Parlement , qui renvoye les parties pardevant Mef— 

ficurs les Prevoft des Marchands & E{chevins de la Ville 

de Paris , pour y proceder , nonobftant le Commitimus 

de Monfieur le Duc de Nevers, attendu qu‘il eft queftion 
de Bois deftinez pour la provifion de ladite Ville de Paris, 
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Extrait des Re gistres de P a_r/emmt. 

NTRE Jean Paris, Marchand de Bois pour la provifion de 
cette Ville de Paris, y demeurant , demandeur en Requefte du 

vingt.fept Novembre 1690. à ce qu‘il plût à la Cour regler la 
urifdiéion en laquelle les parties doivent proceder.. foiraux Re+ 

Juettes de l‘Hoftel , ou au Bureau de la Ville , & cependant les renvoyer 
Ppardevant les ficurs Prevoit des Marchands & Efchevins de ladite Ville, 
J9E©s naturels du differend d‘entreles parties , s‘agiffant de bois deftiné 
pour 14 provifion de la Ville de Paris, dont Sa Maieftéleur a attribué la 
cOnPoiffance pour y proceder en premiere Inftance, & par appel à la 
Cour , & condamner le fieur defendeur aux dépens d‘une part ; Et Mef— . 
fire Philippes Julien Mazarini Mancini Duc de Nevers, defendeur d‘au» 
trepart. Etentre ledit fieurDuc de Nevers, demandeur en Requefte du 
quatre Decembre 16 90. à ce qu‘en deboutant ledit Paris de la Requette 
à fin de renvoy partdevant les Prevoft des Marchands & Eichevins de 
cette Ville de Paris, ordonner qu‘en confequence du Commitimus8£ ‘ 
renvoy aufdites Requeftes de l‘Hoftel , & de la Sentence de caflation . 

métaipaiaon d De ie e nt ie R i is A n— rk elep n N g ttel t ta— po ortit p aererat ploi qt as nadf ot diic taee nse ott mu au W tciaitigite Lec ietente dte 
niers erremens , condamner ledit Parisauxdepens, d‘une part: Et ledit 
Paris demandeur en Requette du cinq Deccmbre 1690— à ce qu‘en de 
boutant ledit fieur Duc de Nevers de fa Requefte , & adjugeant au de 
mandeur les fins & conclufions de fa Requefte du vingt—fept Novembre 
1690. il plût à la Cour en tant que befoin eft ouferoit , le recevoir apes 
lant de ladite Sentence de caflation des Requeltes de l‘Hoftel du 22. 
Novembre 16 90. faifant droit fur ledit appel , mettre l‘apellation 8e 
ce dont a efté appellé au neant ,émendant renvoyer les parties pardevant 
lefdits Prevoft des Marchands—& Efchevins de la villede Paris , pour ÿ 
procederfuivant les derniers erremens , comme (euls Juges qui doivent 
connoiftre en premiere Inftance des conteftations d‘entre les parties , 8£ 
condamner ledit fieur Ducde Nevers aux dépens d‘unepart. Ét entre le 
Subftitutdu Procureur general du Roy de cette ville de Paris , deman.. 
deur en Requefte 31. Janvier 16 91.à ce qu‘il plûtà la Cour, en tant que 
befoin eft ou feroit , le re:evoir oppofant à l‘execution de l‘Arreft de ren— 
yoy aufdites Requeftes du Palais du douze Decembre 1690 rendu par 
deffaut entre ledir fieur Duc de Nevers & ledit Paris Marchand de Bois 
&c à tout ce qui s‘en eft enfuivy & pourroit avoir efté fait en conféquence, 
faifant droit fur l‘oppofition , ordonner que fur les demandes & diffe— 

. rends d‘entre Jles parties,. circonftances & dependances , lefdits ‘Sieur 
Duc de Nevers & Paris audit nom » feront tenus de proceder au Bureau 
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de cette Ville de Paris ; & en‘confequence faire deffentes aufdites parties 
de {e pourvoirailleurs qu‘auditBureau de cette V ille: Et en cas de contefta... : 
tién condamner les conteftans aux dépenss d‘une part; Et Meffire Philipes : f 
Jülien Mazarint Mancini Duc de Nevers & Jean Paris Marchand de t 
Bois pour la provifion de ladite Ville , deffendeur d‘autre. Et entre Jean : E 
Paris appcllant en adherant à fespremieres apchations , tant comme de . 

Juge incompetant qu‘autrementdes Sentences renduës aux Requeftes à | 
du Palais des {eize, trente janvicr & neufiéme Fevrier 1691. & de tout 
ce qui eneft enfuivy , d‘une parts Et ledit fieur Duc de Nevers intimé » 
d‘antre part. Et encore entre ledit fieur Duc de.Nevers , demandeur en { 

Requefte du Février 1691. à cequ‘il plûrà la Cour declarer l‘Ar— } 
rett quiinterviendroit fur l‘appel interjetté par Jean Paris Marchand de 1 
Bois , des Sentencesrenduës aux Requeftes du Palais les feize , trente i\ 

Janvier & neufFevrier 1691. commun: avec le Subfitud du Procureur | 
general du Roy au Bureau de l‘Hoftel de Ville de Paris ; ce faifant en } 
debontant Iedit fieur Subftitud de l‘oppofition par luy formée à l‘exe— à . 
cution dudit Arreft du douze Decembre 16 90. confirmer Jefdites Sen— | 
tences avecdépens : Et ledit fieur Subftitud du Procureur general de 3 
l‘RHoftel de Ville de Paris , & ledit Jean Paris deffendeur d‘autre. A prés 
que Carrette pour le Sùbftitut du Procureur gencral du Roy en l‘Hoftel * 
de Ville de—Paris ; Ferraty pour le Duc de Nevers; Babel pour Paris , 

” ont.cfté oÿiss Enfemble de la Moignon pour le Procureur —general du 
Roy. LA C OUR Reçoit la partie de Catrette oppofante à l‘execu» 
tion de l‘Arreft , & celle de Babel appellantes Faifant droit furl‘appel & 

”oppofition, a mis & met les appellations & ce dont a efté appelléau neant; 
Emandant, ren voye lesparties au Bureau de l‘Hoftel de cette ville de Pa— 
ris, pour y proceder s Condamne la partie de Ferrary{aux dépens. F a x T 
en Parlement le premier Mars mil fix cens quat:c—vingt-onzä Signé » 
DÜ TILLET... : . : j 

Sentence de l‘Hostel de V :lle de Paris , qui ordonne o 

le ‘Triquage des Bois en queftion. ”— . i … 

e Tousiceux qui—ces prefentes Lettres verront , Henry de Fourcy; 

à Ghevalier Comte de Chefly , Confeiller— du Roy en fes Confeils, 

d Eltar, & d‘Honneur en faiCour de Parlement , Prevoft des Marchands, 

&les Elfchevinsdela Ville de Paris. S a L ur ; {çavoir faifonsqu‘aujour— 
d‘huy datte des prefentescomparant en jugement devant Nous Maiftre 

François Sonnois Procureur de Jean Paris Matchand trafiquant de Bois . f 

pour la provifion de Paris , prefent demandeur aux fins de l‘Exploit fait r 

par Guillemain Huifher Royalimmatriculé au Baillage de Saint Pierre | 

le Moutier demeurant à Corbigny le 18. O&obre dernier , Controllé 

sar la Goutte à Neversledit jour , aflifté de Maiftre Babel Avocat ; .Ët 

Maiftre François Girard Subftitud du rrocureur du Roy & de la Ville, 

poftulant pour Meffire Philippes Julien Mazarini Mancini Duc de Ne— 

vers Pair de France , Chevaliert des Ordres du Roy defendeur & inci— 

demment demandeur , fuivant fesdeffenfes fignifiées par Lefevre Huif— 

fierleto. de ce mois , le fieur Merigot fon Intendant prefent , aflifté de 

Maiftre Ferrary Avocat. Nous,parties oÿy es,avons donné A &e de la de— 

claration faite par Maiftre Babel que fa partie offrederecevoirconformé— 

ment au marché faitentre les partiesle. 2 4 , May 1690. tous les bois qui fe 

trouveront de la longueur porté par l‘Ordonnance, & de toutes grofleurs, 
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3. , 
èt en confequence ordonner qu‘il fera incefamment procedé au triquage 
defdits bois par LouistPerreau & Tean l‘incttez Experts nommez par les 
parties, & par Mathurin Pelletier de Chambure tiers Expert que nous 
avons nommé d‘Office , lefquels ferontie ferment pardevant noftre Sub— 

” delegué fur leslieux, pour enfuite eftre les bois qui fe trouveront de la 
Jlongueur de l‘Ordonnance, comptez & delivrez à ladite partie de Babel, 
fuivant ledit marché , & ceux qui ne {e trouveront pas de la longueur de 
l‘Ordonnance rebuttez , defquels nous permettons à la partie de Ferrary 

de difpofer , & d‘en faire des pilles feparées , fans neantmoins qu‘ils puif— 

fent eftre amenez en cetter Ville comme contyaires à l‘Ordonnance & Ré.. 

glemens ; lefquels Triquages , compte & empillages feront faits aux frais 
communs defdites parties , dépens , dommages & interefts refervez : En 

témoinde ce, Nous.avons mis à ces prefentesle fcel de ladite Prevofté des 
Marchands. Ce fut fait & donné au Bureau dela Ville , & prononcé pat 

Nous Prevoft fufdit le Ieudy quinze Mars 16 91. Signé, MTANTIER. 

Antre Sentence rendue apres les bois triquez & delivrez , qui condamue 

Monfieur le Duc de N evers en 3 00. liv. de dommages & interrefis envers , 
ledit Paris , & en tous les depm:. 

! Tous ceux qui ces prefentes Lettres verront, Henry de Fourcy 
APrevofi des Marchands , & les Efchevins de la Ville de Paris. Salutz 

{çavoir , faifons qu‘aujourd‘huy datte des prefentes, Maiftre François 

Sonnois—Procureur de Iean ParisMArchandde Bois à Paris prefent , de— 

mandeur en execvtion de noftre Sentence du15. Mars dernier , & aux 

fus de fa Requefte verballe fignifiée par Pinet Huiffier en cette Iurif— 
diétion le quatre de ce mois , & deffendeur ; Et Maiftre François Girard 

Subltitur du Procureur du Roy & de la Ville & poftulant pour Meffire 
Philippes Julien Mazariny Manciny Duc de Nçvcrs, Chevalier des Ordrçs 

du Roy , defendeur & demandeur aux fins de fa Requefte verbale fignifiée 
ar Remy Huiffier en cette Juri(diétion le dix—huit de ce mois , Nous par— 
TED U\—IYC 

condamné ledit Paris à luy payer la fomme de vingt—cinq mil trois cens vingt= 
trois livres feptfols fix deniers à laquelle monte le prix de la quantité de trois 
mil foixante—neuf cordes & demie de bois garnies du vingt—un pour vingt , à 
raifon de huit livres cinq fols pour chacune corde, fuivant le marché du 24. 
May 1690. fçavoir moitié dans huitaine , & l‘autre moitiéfix mois aprés ; Et 
faute par ledit fieur Paris de faire ledit premier—payement dans huitaine, il y lc— 
ra ledit:temps pailé contraint par toutes voyes deuës & raifonnables, mefme 
par corps pour le toutr, & aux interefts du jour de l‘écheance : Et faifant 
droit fur la demande dudirt Paris en dommages % interefts par luy pretendus 

pour le retard de la delivrance defdits bois , avons condamné ledit Sieur Duc 

de Nevers aux dommages & interefts dudit Paris , lelquels nous avons moderez 
à la fomme de trois cens livres , ]aquellcil retiendra par {es mains fur le dit pre— 

mier payement : Condamnons en outre ledit Sicur deffendeur en tous les dé— 

pens envers ledit Partis àraxer ; Et fera la prefente Sentence executée nono— 
bftant oppofitions ou appellat ons quelconques : En témoin de ce, Nous avons 
mis à ces prefentes le {cel deladite Prevofté des Marchands, F a 17 & don— 
né au Bureau de la Ville le dix—neuf Septembre mil fix cens quatre—vingt—onze. 
Signé, M I T A N TIER. 

Arreff du GrandConfeil qui confirme la Sentente cy—deffus s & condamne 
Monfieur de Nevers en l‘amende & aux dépens. 

OUIS PAR LA GRACE DE DIEU ROY LE FRANCE ET DE 
NAVARRE. SALur, Sçavoir failons , comme pat Arreft rendu en 

Roftre‘grand Confeil entre Philipes Julien Mazariny Mancini , Cheyalier 
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des Odres du Roy Du de Nevers , Pair de France,receu appellart d‘une Sen— 
tence contre luy renduë au profit de l‘intimécy—aprés nommé par les Prevoit 
des Marchads & Efchevins de cct e Ville le t 9. Septembre dernier 16 91. fuivant 
la Requefte par luy prefentée à noftre Confeil Ordonnance cftant enfuite & Ex— 
plolt d‘affignation , en confequence des 23. % 24. Otobre dernier, controllé 
à Paris ledit jour , à ce que ladte Sentence foir infirmée au chef de la con— 
damnation des dommages & intereits prononcez par ladite Sentence contrs 
l‘appellant , avec depens d‘uné part ; contre Jean P aris Marchand de Bois 
Bowurgeois de . cette Ville de Paris . intimé d‘autre part ; Apres que Ferrary 
À vocat pour ledit Duc de Nevers, affifté de Lefévre fon Procureur , a con— 
clud en fon appel ; Babel—Avocat pour ledi Paris , affifté de Lepage fon Pro— 
cureur , ledit Paris prefent , a efté ofiy , & foutenu l‘apelant mal fondé en 
fonappel, N O ST REDIT. GRAND C ONSEIL a mis & met 
P‘appéllation au neant , Ordonne que ce dont eft appel fortira fon plain‘ & 
entier efet ‘ & a condamné & condamne ledit Duc de Nevers en donze livres 
d‘amande envers le Roy & aux dépens : Si donnons en mandement au pre— 

‘ mier des Huiffiers de noftre crand Confeil , ou autre fur ce requis, qu‘à la 
requelte dudit Paris , le prefent Arreft il mette à deuë & entiere execution , 
nonobitant oppofitions ou appellations quélconques ; & outre ce faire, pour 
DRexecution d‘iceluy , tous Exploits & autres Actes de Jultice requis & necef 
faires : De ce faire te donnous pouvoir. fans demander Placet , Vila , ny 
Parcatis. D ‘o x xn n »‘ en noftredit Grand Confeil à Paris le vingt—un Avril 
Fean dz grace mil fix cens quatre—vingt—douze , & de noftre regne lequatantes 

sneuf. Sigaé fur le reply, L E _N ORMA N D. 

 


